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“Piled Higher and	Deeper”	by	Jorge	Cham	www.phdcomics.com
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https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-
reseau/evenements-et-actualites-du-ministere/actualites-du-
ministere-de-l-europe-et-des-affaires-etrangeres/article/mise-
en-place-du-dispositif-lanceurs-d-alerte-01-01-18
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Les	alertes	scientifiques

• Des fraudes scientifiques peuvent être qualifiées d’alerte au sens de la
loi du 9 décembre 2016.

• Ex:
Ø En	France,	falsification	et	fabrication	ne	sont	pas	susceptibles	d’un	

traitement	pénal.	En	revanche,	le	plagiat	(contrefaçon)	constitue	un	
délit	pénal	(article	L	335-2	du	Code	de	la	propriété	intellectuelle)	
poursuivi	devant	le	tribunal	correctionnel	;

Ø Des	fraudes	dans	des	résultats	scientifiques	peuvent	générer	des	
menaces	ou	des	préjudices	graves	pour	l’intérêt	général
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7.	FORMATION	 PLAGIAT

v Selon	Le	Petit	Robert,	plagier	c’est »	copier	un	auteur	en	s’attribuant	indûment	des	passages	
de	son	œuvre ».

v Le	plagiat	(contrefaçon)	constitue	un	délit	pénal	(article	L	335-2	du	Code	de	la	propriété	
intellectuelle)	poursuivi	devant	le	tribunal	correctionnel	;

v Le	plagiat	est	également	une	faute	morale	(où	l’on	reparle	d’éthique…)



https://www.paperrater.com/page/plagiarism-detection
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ADAPTED	FROM	https://www.paperrater.com/page/plagiarism-detection

7.	FORMATION	 PLAGIAT

Quoi	toutes	mes	données	sont	
fausses

J’ai	tout	copié	sur	
internet
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Ce	qu’il	faut	citer

v Les	phrases	de	l’auteur	que	l’on	reprend	mot	à	mot
v Les	phrases	de	l’auteur	que	l’on	a	reformulées	ou	modifiées	(paraphrase)
v Les	tableaux,	graphiques,	photos…empruntés	à	des	auteurs
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Les	règles	à	connaître

v Les	mots	empruntés	à	l’auteur	doivent	être	mis	entre	guillemets
v Si	vous	changez	une	partie	du	texte,	assurez	vous	que	le	lecteur	le	saura	

(utilisation	de	… si	vous	coupez	du	texte,	arrête	des	guillemets	si	vous	rajoutez	
un	commentaire…)

v Citer	l’auteur	dans	le	corps	du	texte	ou	dans	une	bibliographie	bien	
référencée

v Si	vous	paraphrasez,	l’auteur	doit	être	cité	dans	le	corps	du	texte	et	la	
référence	bien	précisée	dans	la	bibliographie
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Que	pouvons	nous	faire	pour	promouvoir	l’intégrité?
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